
b) La modélisation et la surveillance géographiquement représentative des concentrations de 
mercure et de composés du mercure chez les populations vulnérables et dans les milieux naturels, 
notamment chez les biotes tels que les poissons, les mammifères marins, les tortues de mer et les 
oiseaux, ainsi que la collaboration en matière de collecte et d’échange d’échantillons appropriés et 
pertinents;

c) Des évaluations de l’impact du mercure et des composés du mercure sur la santé humaine 
et l’environnement, ainsi que dans les domaines social, économique et culturel, en particulier chez 
les populations vulnérables;

d) Des méthodes harmonisées pour les activités menées au titre des alinéas a), b) et c);

e) L'information concernant le cycle environnemental, la propagation (notamment la 
propagation à longue distance et le dépôt), la transformation et le devenir du mercure et des 
composés du mercure dans différents écosystèmes, en tenant dûment compte de la distinction 
entre, d’une part, les émissions et rejets anthropiques et, d’autre part, les émissions et rejets 
naturels de mercure ainsi que de la remobilisation de mercure provenant de dépôts anciens;

f) L’information sur le commerce et les échanges de mercure et de composés du mercure, et 
de produits contenant du mercure ajouté; et

g) L’information et la recherche concernant la disponibilité technique et économique de 
produits et procédés sans mercure, ainsi que les meilleures techniques disponibles et les meilleures 
pratiques environnementales pour réduire et surveiller les émissions et les rejets de mercure et de 
composés du mercure.

2. Les Parties devraient, au besoin, s’appuyer sur les réseaux de surveillance et programmes de 
recherche existants lors de l’exécution des activités mentionnées au paragraphe 1.

Article 20

Plans de mise en œuvre

1. Chaque Partie peut, à l’issue d’une première évaluation, élaborer et appliquer un plan de mise 
en œuvre tenant compte de sa situation nationale pour s’acquitter de ses obligations au titre de la 
présente Convention. Ce plan devrait être transmis au Secrétariat dès qu’il aura été élaboré.

2. Chaque Partie peut réviser et mettre à jour son plan de mise en œuvre, en tenant compte de sa 
situation nationale, des orientations données par la Conférence des Parties et des autres 
orientations pertinentes.

3. Les Parties devraient, lorsqu’elles entreprennent les activités mentionnées aux paragraphes 1 
et 2, consulter les parties prenantes nationales pour faciliter l’élaboration, la mise en œuvre, la 
révision et la mise à jour de leurs plans de mise en œuvre.

4. Les Parties peuvent également se concerter sur des plans régionaux afin de faciliter la mise en 
œuvre de la présente Convention.
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